
 

TAI CHI CLUB 
Fiche individuelle d’inscription 

2024 / 2025                                        

Inscription possible via internet, plateforme Yapla : https://tai-chi-club.s2.yapla.com/fr/espace-membres 

Nom …………………………………………………………………………………………………..Prénom ……………………………………………………… 
Adresse …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
Code postal ………………………………………….. Ville …………………………………………………………………………………………………….… 
Téléphone ………………………………………………………………… Portable ……………………………………………………………………….… 
Email …………………………………………………………..……………………………..@.......................................................................... 
Date de naissance ………………………………………………………………………………..                                   Sexe   M              F    
Personne à prévenir en cas d’urgence : M ……………………………………………………… Téléphone ………………………………..... 

  Première adhésion          Renouvellement d'adhésion 

Horaires (à cocher) 

LEUDEVILLE SAINT VRAIN 

 
Lundi 19h / 19h30 

Tai Chi Chuan Armes (Éventail, Bâton et Epée) 
Niveau AVANCE 

 Mardi 19h / 20h30 
Tai Chi Chuan 108 Yang  

Niveau DEBUTANT - Accueil DEBUTANT 

 
Lundi 19h30 / 20h00 

Méditation 
TOUS Niveaux 

 Mardi 20h30 / 22h00 
Tai Chi Chuan 108 Yang 
Niveau INTERMEDIAIRE 

 
Lundi 20h / 21h30 

Tai Chi Chuan 108 Yang et 24 de Pékin 
Niveau AVANCE 

 Jeudi 20h / 21h30 
Chi Gong et Méditation une semaine sur deux  

TOUS niveaux - Accueil DEBUTANT 
 

Lundi 21h30 / 22h00 
Tai Chi Chuan Fast Tung ou Armes (Sabre) 

 Niveau INTERMEDIAIRE 

 Jeudi 21h30 / 22h00 
Tai Chi Chuan Armes (Éventail & Bâton)  

Niveau INTERMEDIAIRE 
  

 Vendredi 19h30 / 22h00 
(Entraînement Tai Chi Chuan et Chi Gong 

TOUS NIVEAUX 

 

Calcul de la cotisation annuelle (à remplir et calculer) 

 

Adhérent 

COURS Adhésion club  
1er cours 

(1h30) 
2ème cours 

½ h supplémentaire Total cours  

montant nbre 
Sous 
total   

1er adhérent 

 

    200 €/an 

 

 100 €/an    45 €/an ……. ……..€ …………€ + 25,00 € 

2me adhérent : 
(réduction conjoint / 
enfant d’un même 
cours ou pas) 

 

    180 €/an 

 

  90 € /an    39 €/an  
…….. ………€ …………€ + 25,00 € 

Modalités de 
paiement : PAR 

TRIMESTRE 

En 3 échéances égales 
(Chèques ou coupons sport) 

Diviser par 3 votre montant Total cours et 
rajouter le montant de l’adhésion au 1er 
chèque.  

1ere 2ème 3ème Licence   
(chèque séparé) 

……….€ ………..€ ….….€ 35,00 € 

  

DOCUMENT A COMPLETER 
EN MAJUSCULES 

  



 

3 Chèques à l’ordre du Tai Chi Club, par coupons UP sports et loisirs (frais de traitement de 10 % à votre 
charge) ou Pass’Sports. Remise des 3 chèques en début de saison, dates d’encaissement des chèques : le 
30/09/2024, le 31/12/2024 et le 31/03/2025. Pour le 1er versement ou le paiement global, un virement 
bancaire est possible (RIB sur demande). La licence sera réglée par un chèque séparé. 

 
30 cours vous sont proposés par saison hors périodes de vacances scolaires dont deux cours d’essai gratuits.  
 
Souhaitez-vous une attestation pour votre CE :       Oui    Non                               
 
Utilisation de l’image : Acceptez-vous d’être photographié et filmé par le Tai Chi Club ?       Oui         Non   
Autorisez-vous celui-ci à utiliser votre image pour la promotion de l’activité ou la mise en ligne ? 

- Sur le site du club :                                                  Oui                    Non                               
     - Sur le Facebook du club :                                       Oui                    Non 
     - Le Club utilise WhatsApp. Si vous avez cette application, pouvons-nous vous ajouter à nos contacts : 
                                                                                           Oui                    Non   
 
Licence : 
Notre association TAI CHI CLUB est affiliée à la Fédération Française des Arts Energétiques et Martiaux 
Chinois (http://ffaemc.fr/). A ce titre, le Club vous propose de prendre, si vous le souhaitez, la licence 
2024/2025. A quoi sert-elle ?  

  -  D’ores et déjà, elle est obligatoire pour le transport des armes tels le Sabre et l’Epée sur la voie publique. 
Elle a des utilités pratiques telles que l’assurance, l’accès aux activités et manifestations fédérales ... Mais 
c’est aussi un engagement et une participation au développement de la Fédération (voix électorale de 
notre club pour participer aux votes fédéraux, représentation de la discipline pour le ministère, 
financement de 90% des actions fédérales …). 

  -  La licence, c’est donc choisir d’être tous ensemble pour aller plus loin ! Elle fait partie des gestes qui 
soutiennent la pérennité des acquis et leur évolution. A travers cette adhésion, c’est notre pratique que 
nous défendons, sa qualité et sa reconnaissance auprès du Ministère et du grand public. 

 
Certificat médical : 
En application de la loi du 02 Mars 2022 dite de démocratisation du sport, le certificat médical n’est plus 
obligatoire mais reste fortement recommandé pour les adhérents à partir de 70 ans. Le certificat restera 
valable 3 ans. Dans cet intervalle de temps, l’adhérent renseignera un questionnaire de santé. 

Assurance :  
Je déclare avoir été informé (e) de la possibilité de souscrire une assurance dommages corporels auprès de      
l’association. 

Règlement intérieur :  
Je déclare en avoir pris connaissance 
                                             Date :                                                              Signature 
 
 


